
                Année Universitaire 2025-2026 

 

INSCRIPTIONS EN D.E.S. (INTERNAT) 

 1ère année de 2ème à 4ème année 

 

 

TRANSFERT 

DOSSIER 

Pour les internes n’ayant pas fait leur externat 

à Marseille :  

vous devez avoir demandé le transfert de 

votre dossier universitaire auprès de votre 

Faculté d’origine 

 

PRE REQUIS 

AVANT 

INSCRIPTION 

• Se connecter le site : https://cvec.etudiant.gouv.fr/ et s’acquitter de la contribution vie 

étudiante et de campus (CVEC)  

• Puis télécharger l’attestation d’acquittement 

 

INSCRIPTIONS 

Où et quand ? 

A la scolarité : 

A compter du 03 novembre 2025 

 

 

 

En ligne par l’ENT  

du 03 novembre au 28 novembre 2025 

(onglet scolarité/réinscription administrative 

(IA) 

 

 

PIÈCES  

À  

FOURNIR 

 

1ère année : notifications d’affectation du CNG ; attestation de validation de la 5ème année ; 

photocopie du diplôme du Baccalauréat ; extrait de naissance ; photo  

 

DROITS 

D’INSCRIPTIONS 

Les droits de scolarité sont à régler en plus de la CVEC 

Paiement en ligne par carte bancaire uniquement 

Modes de paiement en scolarité : chèque bancaire (à l’ordre de l’agence comptable de l’université 

d‘Aix-Marseille) ou par carte bancaire  

 

 

INFORMATIONS 

PRATIQUES 

 

Faculté de Pharmacie 

Service de la scolarité 

(1ère étage) 

27 bd Jean Moulin 

CS30064 

13385 Marseille cedex 05 

 

 
https://pharmacie.univ-amu.fr/internat 

  

 

 

  

Gestionnaires cursus 

Nathalie LOUBET 

 

Aurore SALADIN 

 

 pharmacie-scol-cycle3@univ-amu.fr 
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